
Vous êtes un travailleur indépendant si vous exercez votre travail de façon 
autonome. Vous n’avez pas d’employeur, mais des clients ou des donneurs 
d’ordre. Selon votre profession, vous pouvez être un entrepreneur individuel, 
un indépendant tel que, par exemple, un architecte, un électricien, etc.

TITRE DE SÉJOUR POUR TRAVAIL INDÉPENDANT 

  LE DÉCRET SUR LES FLUX MIGRATOIRES

Chaque année le gouvernement italien peut établir le nombre 
maximum (« quotas d’entrée ») de citoyens étrangers non eu-
ropéens qui peuvent entrer en Italie pour des raisons de travail 
subordonné, indépendant et saisonnier par le biais du décret 
sur les flux migratoires. Le décret établit généralement à partir 
de quelle date et heure les candidatures, qui sont évaluées en 
fonction de l’ordre d’arrivée, peuvent être envoyées.

  À SAVOIR :

• �Vous pouvez demander un titre de séjour pour travailleur in-
dépendant si vous avez l’intention d’exercer une activité in-
dépendante industrielle, professionnelle, artisanale ou com-
merciale en Italie.

• �Pour l’obtenir, vous devez avoir les mêmes qualités profes-
sionnelles requises par la loi aux citoyens italiens pour exer-
cer la même activité.

  À RAPPELER :

• �Le permis de séjour pour travailleur indépendant a une durée
de deux ans ;

• �La demande de renouvellement doit être soumise 60 jours
avant la date d’expiration et jusqu’à 60 jours après la date
d’expiration ;

• �Si vous êtes au chômage lors du renouvellement, vous pouvez 
demander un titre « dans l’attente d’un emploi » après votre
inscription au Centre pour l’emploi. Les Cpi sont des struc-
tures publiques présentes sur tout le territoire national, qui
s’occupent, entre autres, d’aider les personnes à trouver un
emploi en renforçant les compétences et la capacité de re-
cherche d’emploi.

LE PERMIS DE TRAVAIL INDÉPENDANT VOUS DONNE DROIT :  
• �aux mêmes services de sécurité sociale et d’assistance (re-

traite et mesures de soutien du revenu) auxquels les travail-
leurs indépendants italiens ont droit ;

• �demander le regroupement familial pour votre conjoint, vos
enfants et, dans certains cas, vos parents ;

• �effectuer également un travail subordonné (salarié) ;

• �vous déplacer dans 26 autres pays européens (espace Schen-
gen) pour des périodes de moins de trois mois sans avoir be-
soin d’un visa d’entrée.

  CONDITIONS REQUISES :

• �Disposer des ressources économiques et des conditions re-
quises par la loi italienne pour exercer l’activité en Italie (par
exemple l’inscription aux registres professionnels) ;

• �avoir l’autorisation ou la licence requise délivrée par l’autorité
compétente (moins de 3 mois avant) ;

• �avoir un certificat de régularité de votre logement : un docu-
ment délivré par la municipalité qui prouve que vous avez un
logement en Italie ;

• avoir un revenu annuel minimum fixé par la loi.



  PROCÉDURE :

1. �Demandez l’autorisation (nulla-osta) à la Préfecture de Po-
lice (Questura) selon les quotas prévus chaque année à
partir de Décret sur les flux migratoires. La demande peut
également être introduite par un « délégué », une person-
ne que vous avez autorisée à présenter les documents en
votre nom.

2. �Après la délivrance de l’autorisation, vous pouvez deman-
der un visa pour travail indépendant auprès de la représ-
entation diplomatique italienne dans votre pays d’origine.

3. �Après votre entrée en Italie, dans les 8 jours à compter de
la date du cachet apposé sur le passeport lors de votre
entrée, vous devez remplir le kit à envoyer à la Préfecture
de Police par lettre chargée auprès du guichet Sportello
Amico de Poste Italiane. Vous pouvez contacter un institut 
de patronage (patronato) qui vous aidera à  remplir les
documents.

  KIT POSTAL

Le Kit Postal est le système prévu pour introduire une de-
mande de : délivrance, renouvellement, mise à jour et dupli-
cata du titre de séjour. 

• �Le kit contenant une enveloppe, deux formulaires et des
instructions peut être retiré au bureau de poste.

• �Le remplissage du premier formulaire est obligatoire et doit
être signé par la personne concernée (formulaire 209).

• �Le deuxième formulaire doit être rempli uniquement par
ceux qui ont un revenu ou demandent un permis de travail.

• �Si le titre de séjour est également requis pour les membres
de la famille, une enveloppe et un formulaire rempli doivent
être envoyés pour chacun d’eux, à l’exception des enfants
de moins de 14 ans qui seront inclus dans le titre de séjour
des parents.

• �Une fois la demande complétée, elle doit
être présentée à l’un des bureaux de poste
équipés du guichet « Sportello Amico »
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  PATRONAT
LE PATRONAT FOURNIT INFORMATION, CONSEIL ET ASSISTANCE SUR: 

• Retraites;
• Accidents du travail et maladies professionnelles;
• Invalidité et handicap;
• �Aide sociales: allocations familiales, chômage, congé

maternité;
• �Immigration: demande et renouvellement d’une carte de

séjour.

La plupart des services offerts par le Patronat est gratuit.

  LIENS UTILES

Informations pour les citoyens étrangers souhaitant se rendre 
en Italie : https://vistoperitalia.esteri.it/home/ar

Site du prestataire de services externe agréé par le 
gouvernement italien : https://it.tlscontact.com/

Demande d’autorisation de la part de l’employeur :
https://portaleservizi.dlci.interno.it/AliSportello/ali/home.htm
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